
Arrêté CAB/DS/PSI n° 176  du 18 octobre 2023

portant interdiction des manifestations pro-palestiniennes en Moselle du 21 au 23
octobre 2023

Direction : Préfecture - Cabinet du Préfet
Signataire : Laurent Touvet
Qualité du Signataire : Le préfet
Date de signature : 18/10/2023
Lieu de consultation du document : Cabinet du Préfet
Date de publication : 18/10/2023








